
 

 

 

GRILLE DE QUALIFICATION DE PROJET

Politique Nationale de la Ruralité 
PACTE RURAL 2007-2014 

Commentaires généraux :  Le projet est  …                   admissible          partiellement          non admissible 
          admissible 

Les raisons de votre choix : 
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 
___________________________________________________________________________________ 
 
NOTE : Pour un projet considéré partiellement admissible, veuillez remplir la grille pour la partie admissible 
seulement. 
 Pondération Notes 

Partie 1 Orientations de base du Pacte 
(cocher les orientations touchées par le projet) 

  

 Maintien et/ou retour des jeunes, des familles, des personnes 
âgées  

 

 Amélioration de la structure d’accueil des nouveaux arrivants 
 

 

 Développement, amélioration et/ou maintien de l’offre et 
disponibilité des services adaptés aux besoins  

 

 Mise en réseau des acteurs locaux qui contribuent à la 
démarche de revitalisation  

 

 Mise en valeur du capital humain et/ou Suscite un engagement 
des acteurs locaux comme moteur de développement  

 

 Mise en valeur des attraits et/ou des ressources du milieu   

 Soutien à l’entrepreneuriat collectif et à l’économie solidaire   

 Favoriser un développement harmonieux et durable du territoire 
 

 

Pondération : Le Projet fait référence à 
… une ou deux orientations = 10 
… trois ou quatre orientations = 15 
… cinq orientations et plus = 20 
Sous-total - partie 1  

/20  

 

Partie 2 Critères d’investissement    
Rayonnement 

 Touche plus d’une municipalité : 
2 municipalités = 1 
3 à 5 municipalités = 2 
6 à 9 municipalités = 3 
10 municipalités et plus = 5  

/5 

 

Mobilisation 
 Appui reconnu du milieu et/ou des intervenants du secteur 

pertinent au projet …../4 
 Validation du besoin….. /4 
 Participation concrète de partenaires …../4  

/12 

 

Effet de levier 
 Permet d’entrevoir d’autres opportunités de développement  /4 

 

Innovation 
 Non existant ou nouvelle façon de faire dans le Val-Saint-

François….. /5 
 Ne fait pas concurrence aux organismes et aux structures 

en place dans la zone d’influence …../5  

/10 

 

Montage financier viable 
 Survie au-delà de la subvention  /15 

 

Conservation des services essentiels 
 Qualité de vie de la communauté  /4 

 

Sous-total - partie 2  /50  
Partie 3 Général    
Groupe promoteur 

 Expérience en lien avec le projet  /5 
 

Répond à la planification stratégique et aux projets priorisés lors 
des consultations  /10 

 

Réalisme du projet et son caractère structurant  /15  

Sous-total – partie 3  /30  
TOTAL ____/100    
Projet d’une municipalité dévitalisée ( x 1.1)     

Oui     
Objectif de qualification (60 points) 

Non     


